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Socle commun : textes officiels 
Loi n° 2005-380 du 23 avril 2005 d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école 
Article 9 
Après l'article L. 122-1 du code de l'éducation, il est inséré un article L. 122-1-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 122-1-1. - La scolarité obligatoire doit au moins garantir à chaque élève les moyens 
nécessaires à l'acquisition d'un socle commun constitué d'un ensemble de connaissances et de 
compétences qu'il est indispensable de maîtriser pour accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa 
formation, construire son avenir personnel et professionnel et réussir sa vie en société. Ce socle 
comprend : 
« - la maîtrise de la langue française ; 
« - la maîtrise des principaux éléments de mathématiques ; 
« - une culture humaniste et scientifique permettant le libre exercice de la citoyenneté ; 
« - la pratique d'au moins une langue vivante étrangère ; 
« - la maîtrise des techniques usuelles de l'information et de la communication. 
« Ces connaissances et compétences sont précisées par décret pris après avis du Haut Conseil de 
l'éducation. 
« L'acquisition du socle commun par les élèves fait l'objet d'une évaluation, qui est prise en compte 
dans la poursuite de la scolarité. 
« Le Gouvernement présente tous les trois ans au Parlement un rapport sur la manière dont les 
programmes prennent en compte le socle commun et sur la maîtrise de celui-ci par les élèves au cours 
de leur scolarité obligatoire. 
« Parallèlement à l'acquisition du socle commun, d'autres enseignements sont dispensés au cours de la 
scolarité obligatoire. » 
Loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances 
Titre Ier 
Mesures en faveur de l’éducation, de l’emploi et du développement économique. 
Dispositions relatives à « la formation d’apprenti junior ». 
Article 2 - L’article L.337-3 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 
« Art.L. 337-3. 
… « Le parcours d’initiation aux métiers comporte des enseignements généraux, des enseignements 
technologiques et pratiques et des stages en milieu professionnel, et ce dans plusieurs entreprises. 
L’ensemble de ces activités concourt à l’acquisition du socle commun de connaissances et de 
compétences mentionné à l’article 
L.122-1-1 et permet à l’élève de découvrir plusieurs métiers et de préparer son choix. 
… « L’élève stagiaire en parcours d’initiation aux métiers, avec l’accord de son représentant légal, peut 
signer un contrat d’apprentissage à partir de l’âge de quinze ans, à la condition qu’il soit jugé apte à 
poursuivre l’acquisition, par la voie de l’apprentissage, du socle commun de connaissances et de 
compétences mentionné à l’article L.122-1-1 dans la perspective d’obtenir une qualification 
professionnelle sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire 
national des certifications professionnelles. 
Décret n° 2005-999 du 22 août 2005 relatif au Haut Conseil de l’éducation 
Décret n° 2005-1013 du 24 août 2005 relatif aux dispositifs d’aide et de soutien pour la réussite des 
élèves au collège 
Décret n° 2005-1014 du 24 août 2005 relatif aux dispositifs d’aide et de soutien pour la réussite des 
élèves à l’école 
Projet de décret et annexe 
téléchargez le fichier au format pdf : projet_decret_annexe.pdf (304 Ko, 20 pages) 
voir aussi : 
discours du ministre 
haut de page 
 


